
4. Activités, biens et services culturels

« Activités, biens et services culturels » renvoie aux activités, biens
et services qui, dès lors qu'ils sont considérés du point de vue de leur qualité,
de leur usage ou de leur fmalité spécifiques, incarnent ou transmettent des
expressions culturelles, indépendamment de la valeur commerciale qu'ils
peuvent avoir. Les activités culturelles peuvent être une fin en elles-mêmes,
ou bien contribuer à la production de biens et services culturels.

5. Industries culturelles

« Industries culturelles » renvoie aux industries produisant et
distribuant des biens ou services culturels tels que définis au paragraphe 4 ci-
dessus.

6. Politiques et mesures culturelles

« Politiques et mesures culturelles » renvoie aux politiques et
mesures relatives à la culture, à un niveau local, national, régional ou
international, qu'elles soient centrées sur la culture en tant que telle, ou
destinées à avoir un effet direct sur les expressions culturelles des individus,
groupes ou sociétés, y compris sur la création, la production, la diffusion et la
distribution d'activités, de biens et de services culturels et sur l'accès à ceux-
ci.

7. Protection

« Protection » signifie l'adoption de mesures visant à la préservation,
la sauvegarde et la mise en valeur de la diversité des expressions culturelles.

« Protéger » signifie adopter de telles mesures.

8. Interculturalité

« Interculturalité » renvoie à l'existence et à l'interaction équitable de
diverses cultures ainsi qu'à la possibilité de générer des expressions
culturelles partagées par le dialogue et le respect mutuel.


